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MINISTÈRE DU TRAVAIL a
HÔTEL DU GOUVERNEMENT BE

QUEBEC
3 |

 

Québec, co 29 juillet, 1946. 1 |

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, J)
286, rue St=Joseph, . |
Québec,

Sujet: Convention collective entre La Compagnie de ; <

tiliphons Sagunnuy-québec at le Syndicut nutionul des 2
dmployos de Téidphone du Saguenay.

Conf'ormément aux prescriptions du deuxisme paragraphe de l'article 19=A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette oonvention datée du
22 mars 1946 et déposée au ministère du Travail lo 19 &vril 1946
sous le numéro 71 en oxécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) e

Sincôrement & vous,

Le scus-vinistre

H=14
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MINISÈÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce £8 mai 1946.

MEMO destine & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec °

Sujet: Convention collective entre la Compagnie de
Tôläphone Saguenay-quebec ot le Syndicat national
dos Employés de Téldphone du Saguenay.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convontion colleotive enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 18 avril 1946 sous le numéro
71.

Sinedrement & vous,

Le sous<ninistre

17
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Québec, ce 29 octobre, 1948.

Monsieur Philippe Rousseau, C.r., conseiller juridique,
Commission du Salaire minimum,
286, rue St-Josept,

Québec.

Cher monaieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 25 octobre avec
laquelle vous me fuites parveulr l'original de La lettre de
Mo Philippe cusson ainsi jue cople de la réponse que vous
lui &vezs fait tenir; je verse le tout au dossier.

Le sous-ministre du iravail,

Gérard Tremblay
G.
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUÉBEC

Québec, ce 85 octobre, 1946.

LETTRE REÇUE
OCT 26 1946 ie
CUREAU

SOUE-NIIIISTRE
* DU TRAVAIL

 

c
o
n

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québdbeec ,  

Re: Contrat syndical entre la Cie de té-
lephone Saguanay-Quebec et le Syndicat
national des employés de tel du Saguenay.

Cher monsieur Tremblay,

J'ai bien reçu votre lettre du 19 du courant avec

original de lettre de Maitre Philippe Cyusson au sujet de la
convention collective ci-dessus mentionnée, Je vous inclus
sous pli, copie de la réponse que je fais tenir à monsieur
Philippe Cusson.

 

Philippe

conseiller juridique
sstau, c.r.
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25 cetobre, 1966,

Monsieur Philippe Cuseca, avoest,
a/« Conseil central Sequenay-Laee-3t. Joan
des syndicats nationaux,
18 rue Saint-Jean,
Jonquière, né,

Cher cenfrère,

J'ai vetre lettre du 18 du courant edreesée à monsieur
Gérard Tremblay, sous-ministre du ministère dû travail, qui ne
charge d'y répondre.

Le Conpagnis est soumise aux disposition del’ordonnanee
no 4, à tous les amendements qui y sont apportés et à ceux qui se-
ront apportés à l'avenir. ét, si dans sa convention colleetive, elle
stipule des salaires inférieure pour ses employés a ceux fixés dens
l'ordonnance no 4, pour telle catégorie d'employés de telle zone, la
Commission du salaire nininun ne se fera aucun scrypule de réclaner
de cette Compagnie, au nom de ses salariés, le minimum qu'elle
aurait dù payer.

Pour votre information, pour les salariés à l'enploi de cette
Compagnie, qu’ils scient qlassés came apprentis ou réguliers par la
dite Compagnie, ils auraient droit, depuis l’emendenent du 6 septembre,
1946, qui sera en vigueur sous peu,au taux de salaire ci-après mentionné,

suivant l'expérience acquise comme opétatrices, soit chez cette Cenpagnie
ou toute autre.

 

Pour Arvida ( jusqu'au Pour Arvids { Juo-
ler jen. 1947) Chi- qu'en 1 jen. 1947)

a) de moins de 6 nois d'ex- —coutini & Jonquière et Port-Alfred
périence,taux à l'heure 185 154

bd) de six mois, mais de moins
de 1% mois d'expérience 236 «18d

a) d’un an,mais de moins de { :
2 ans d'expérience +805 244

4) de & ans et plus d'expérience 324 284

ernPEç Le [ _eeHeaLaberemeXeyiFI:2va EER ESEA dr



Le taux de salaire où demi doit être payé pour teute houre ou freee

eofe
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tion d'heure de travail en plue de 12 houres per jour ot ea plus do
48 heures par semaine,

J'eapère que coa:rensoignemente vous donnerent entière

Men à vous,

Philippe Roueneau, e.r.
… censeiller juridique
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” » aE EE.10, avenue Morin | oo j 18, rue Saint-Jean d

Chicoutimi 3Jenqpuitre

Le Cominit Conioad Sapuonay--LaorRe:Joan LETTRE RECUE]
du Syndicats Nationaux 0c) 19 1946 À

caries BURE u
SOUS-MINISTRELE
DU TRAVAIL

Arvida, le 18 octobre 194$ ,

 

 
Monsieur Gérard Tremblay
Sous-Ministre

. Ministère du Travail
Québec.

Gher Monsieur, Re: Syndicat du Téléphone.

Nous avons bien reçu votre lettre du 30
septembre avec copie de la lettre que le conseiller juridique vous a
envoyée le 24 septembre.

Ce n'est qu’hier ou avant hier que nous |
avons pu rencontrer le représentant de la Compagnie de Téléphone Sa-
guenay-Québec à ce sujet.

L'attitude que la Compagnie prend est assez … €
étrange: Le Ministèreautravail a pris 6 mois pour s'apercevoir des dé- à

fauts de notre convention, nous pouvons donc en prendre 6 pour la cor-
riger.

Nous avons insisté pour les Téléphonistes
qui subirainet un grave préjudioe à partir du premier janvier 1947,

Nous croyons cependant que la Compagnie
consentira à corriger la convention collective au cours du mois de
décembre. La Compagnie doute cependant que les amendements apportés

donnance No.4 de la Commission du salaire minimum affecte réèl-
BUREAU DU SOUS-MIN\STREY la Compagnie de téléphone. Nous serions donc heureux d'avoir

de vous à ce sujet, pour convaincre la Compagnie qu'elle tom-

  
 

clure jde convention moins avantageuse que l'ordonnance,

BBs vata as RAEIIEE ARN TEIN rT I rE AIRE TOIT LAR SRP RINIINIIED

 Nous serions donc heureux aussi si le con-
co wenn ———Bellèér Juridique de la Commission pouvait nous sugeérer un salaire
' pour Jes premiers 15 jours d'emplois d'un apprenti.

Pripy _—
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"104; avenue Morin

Chicoutimi

Le Conseil Central Saaguenay-LaLH.4. fe

dus Syndicat Nalionaux

mé)oa0

Contrairement à ce que pense le Con-
seiller juridique de la Commission, les salaires fixés pour l'emploi
expérimentale d'un apprenti, de 15 jours à 3 mois, est fixé à $45.00
par mois pour Chicoutimi, Jonquière, Arvida, et de $40. O00 par mois
pour Port-Alfred.

Quant aux autres changements & faire
dans la convention collective, nous croyons qu'il n'y aura pas de dif-
ficultés sérieuses. {

Veuillez nous croire, cher Monsieur,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
TELEPHONE.

 

PC/GP Conseillertechnique des S. N.
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Québes, le 19 octobre, 1066.

1 Commission du Salaire ainiaun,
£88, rue St-Foseph,
Québec, Qué.

‘ Zu vous envoie, sous pli, une Lettre que jo regeis de
Me Philippe Cusson, conseiller technique des Syndicats nationeuz
catholiques du Luc St-Jeam. Auries-vous l'obligeance de lui
répondre directement.

Vous voudres bien me retourner le Lettre de Me Cusson
ot Bo treasnstire eu nine tenps une copie de vetre réponse.

Yeuilles agréer, cher monsieur Rousseau, L'expression
de nes sentinents distingués.

gérert trembler,

220  
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"Québec, le ler octobre 1946.

Monsieur Philippe Rousseau, conseiller juridique,
Commission du salaire minimum,
286, rue St-Joseph,
Québec °

Cher nonsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 24 septen-
bre qu'accompagne une copie supplémentaire de l'analyse
juridique du contrat syndical intervenu entre la Cie de
téléphone Sapuenay-Québec et le Syndicat national des
employés de téléphone du Sajuenay; sur demande expresase,
nous en avons fait tenir une copie A la partie patronale.

Veuilles agréer, Monsieur, l'expression
de mes meilleurs sentiments.

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay.
MC.
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LETTRE RECUE] |
OCT 41 :1946

Monsieur Le Sous-ministre, oo BUREAU
Ministère du Traveil, { SOUS-MINISTRE
Hôts1 du Geouvernement, ‘ ] BU TRAVAIL | | d
Québec, A

 
Monsieur’

J'acouse récaption durapport fait par votre con-
seiller juridique et envoyé k men nom,

Je vbus remercie.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
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Québec, ce 30 septembre 1946.

Monsieur Jean Dubuc, administrateur,
La Compagnie de Téléphone Saguenay-québec,
CHICOUTIMI e

Monsieur, ¢

Le conseiller juridique du ministère du >
“Travail a étudié, en regard de la législation ouvrière Co.
actuelle, la convention collective intervenue le 22
mars 1946 en vertu do la Lol des Syndicats profession- A

nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements) entre ’
votro association et Le Syndicat national des Enployés
de Téléphone du Saguenay.

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du roppart qui à été soumis & là suito de
cette analyse.

Veuillos agréer l'expression de mes moillours
sontiments, *

Le Sous-minis tre

>

)
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BhCuMonsieur le Bous-ninietre, .

v
e

ce sieurGérardrenblay, ous-miniatre,
| Ministère du travail,

- Québec.
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COMMISSIONDU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

, 1 1“ septemis 1948

SEP 30 1348

BUREAU DU
SOUS-MINISTRE

Hotel du gouvernement, DU TRAVAIL Rk

SujetsContrat syndical entre 1a Cle deté
léphone Saguenay-Québec et le Syndicat

|-Bational des employés de tel du Saguenay,

‘Je vous inclus le rapport d'appréciation de
© contrat que j'ai préparé. I

La partie syndicale vous serait bien obli-
- gée de faire tenir copie de notre appréciation à la partie patronale
afin de lui préparer les voies dans les pourperlers d'anendement .

Votre tout dévoué,  

 



i | | à #4

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 30 septembre 19406,

 

"MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre "Cle de téléphone Sague-
nay-quédbec et le Syndicat national des employés de téléphone

du Saguenay. »
 

Monsieur,

J'ai bien requ votre lettre du 24 septembre 1948 ç+ je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentjonnée et déposée
à nos archives Le 15 avril 1946 sous le numéro 3 le ministé-
re transmot une copie de votre rapport & l'association ouvrière partie
à cette convention,

Sinoérement & vous,

Le sous-ministre

mue en B-18
   



 
T-11569

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

‘QUEBEC

Québec, co 30 septembre. 1046.-

Monsieur P. Cusson, conseiller technique,

Le Syndicat national des employés de téléphone

du Saguenay,
10 1/2, avenue Morin,
CHICOUTI

- Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail & étudié, en regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le
mars 1946 en vertu de lo Loi des Syndicats profession-
nols (S.R.Qs, 1941, chapitre 162 et amondements )entre
votro association et La Compagnie de Téléphone Saguenay -
Québec .

| Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnemont, copie du reppart qui a été soumis & la suite de
cette analyse.

Vouillez agréer l'expression de mos moillours
sontiments,

Le Sous-ministre
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EJfmMonsieur lee sous-miatatre, suger:0ciedetéléphone Saguenay-québes
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE |

QUEBEC

!

le 34 septembre 1946
CL . Lu |

Monsieur» Gérard Tremblay,1sous-miatatre, Ÿ a 7 FE
Ministére du traveil, NB

en

Hotel du gouvernement,oC

 

BN -- et le Syndicat national des em-

_ployés de téléphone du |

0 | Le Nous avons étudié ce contrat endate du
15 août 1946, déposé à votre ministère sous le no 71 et à la Com-
mission de relations ouvrières en vertu de C.P. 1003.

Nousvous soumettons les observations
suivantes:

l A l'article 4 concernant la reconnaissance du syndicat,
laclause a y gagnerait en légalité à être rédigée comme suit:

va) la Compagnie reconnaît que le Syndicat a éûnent
"été accrédité par la Commission de relations ouvrières
"en temps de guerre comme seul agent négociateur de ses
"employés de les fins de la présente convention et 3
"qu'il a 186 droits inhérents delle certification”. ,!

2 A l'article 5 "Durée de la convention”, les parties
se sont inspirées de la rédaction de l'article 15 de la Loi des re-
lations ouvrières, c. 162-A, SeR.Q., 1941 et amendements lorsque,
régies par C.P. 1005 elles auraient dû s'inspirer de l'article 15 }
du dit décret fédéral. Tel que rédigé, cet article n'en rencontre ®
pas les exigences. Pour ce faire, il devrait être libellé come
suit: Co

"Ce ‘contrat entrera en vigueur le jour de sa signe-
"ture et le restera pendant lès douze mois qui suivent.
"Il se renouvellera automatiquement à moins que l’une
“des parties contractantes ait notifié l’autre par un
“avis écrit, de son intention de l’abroger ou de le
"modifier, deux mois précédant la date d'expiration.
"Les parties conviennent que ce contratveftrera en
"vigueur pendant que les parties discuteront de son
renouvellement. *

 



‘ CORRESPONDANCE
“ ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
_ 1 rue DE LA COURONNE

S A l'article 8 de le convention, pour la conuiliation
ot l'arbitrage, les parties ae réfèrent au mécanisme des lois
provinciales pour régler leurs griefs ou différends alors qu'elles
sont régis par C.P. 1003 et que ce décret prévoit aux articles 17
et 18 son propre mécanisme, Pour éviter toute anbiguité et même un
défaut de juridiction, 8lles seraient mieux de s'inspirer du dit
mécanisme du décret fédéral.

& L'article 12, tel quelibellé, contient des clauses ino-
pérantes, illégales et ultra vires, tant en regard des lois provin-
ciales que fédérales. Il n'est pas de la juridiction des parties
ou d'un comité de surveillance per elles constitué, d'imposer ou de
percevoir des amendes en cas d'infraction. Ceci est du ressort seul
des tribunaux compétents. Il y aurait dono lieu d'amender complète-
ment cet article qui pourrait se lire comme suit:

"Article 12 = Greve "lockout": Dans l'intérêtgénéral
"des deux parties, il a eté convenu de s'en tenir aux
"dispositions des lois fédérales concernant la grève
"ou "lockout® (en vertu de C.P. 1003)."

5 L'article 15 concernant les vacances, depuis l'entrée en
vigueur de l'ordonnance no 5 revisée de la Commission du salaire mi-
nimum, devra être amendé pour en rencontrer toutes les exigences.

6 L'article 18 concernant l'interprétation, donnerait plus
de latitude aux parties s'il était rédigé comme suit:

"La nullité d'une clause $u partie d'icelle de cette con-
"vention comme contraire aux dispositions d’une ordonnance,
“d'un décret ou d'une loi d'ordre public, ne comportera
"pas nullité de la convention mais seulement celle de la
“dite clause ou partie d'icelle qui sera alors considérée
"comme non existante."

7 L'appendice 1 "échelle de salaire” devra être amondé sui-
vent les remarques suiventes:

“a) Pour les opérations de nuit, la convention mentionne
“une semaine normale de 66 heures qui est actuellement
"de 61 heures. L'article 44 de l'ordonnance no 4, 1942,
"3ième raphe, dit que les employés peuvent faire
"”jusqu® conourrence de 66 heures de travail et être és
"pour 48 heures à la condition toutefois, qu'4ls aient
"leur disposition un divan pour pouvoir dormir de 4 à 5
"heures par nuit. On devra se conformer à cette règle.”

“>) 1 Aucun salaire n'est fixé pour les premiere 15 joure
d'emploi d'unapprenti.

2 Aucun salaire n'est fixé pour l'emploi expérimental
d'un apprenti de 15 joursry3 mois.



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

On devrarenieràcet oubli et préciser de plus
si lesalaire-estbi-mensuel ou mensuel.

"o) À partie’du ler janvier 1947, en vertu d'un amende-
“nent apporté à l'ordonnance no 4 de la Commission du se~
"laire minimum, Chicoutimi, Jonquière et Arvida feront

d | "partie de la Zone II, conséquement

 

1 les salariés qui font une semaine normale de 36
heures, soit 156 heures de travail par mois, de-
vront recevoir $50 par mois;

2 ceux qui font une semaine normale de 39 heures,
soit 169 heures de travail par mois, devront re-
cevoir un minimum de $54.08 par mois;

3 pour ceux quifont une semaine normale de 42 heures,
IB | | soit 1682 heures de travail par mois, le minimum de-

oN vra être de $58.34;

4 la semaine normale de 48 heures (en supposant que la
condition de l'art. 44 de l'ordonnance no 4 soit ob
servée ) comporte 208 heures de travail per mois et
donne droit à un salaire minimum de $66.56 par mois;

8 enfin, ceux ou celles qui font une semaine normale de
61 heures, soit 264 heures de travail par mois, méme
en ne t pas en considération le surtemps, ont

droit un salaire minimum de $84.48 per mois.

Ltéchelle de salaire devra donc étre amendésen con-
séquence et reconnue par la signature respective des offi-
ciers autorisés des parties qui seraient bien avisés d'an-
nexer à leur convention les résolutions l'approuvant et
autorisant leur officier à les signer.

Les remarques ci-dessus doivent convaincre les parties qu'il
y à urgence à amender leur convention.

Votre tout, dévoué,

  

  



Mr. Gerard Tremblay,

Deputy Minister,
Department of Labour,
Parliament Buildings,
Quebec, P.Q.

 

Our File: 755:181

4

LETTRE RECUE
FM! 10 1946

BUREAU DV
SOUS-MINISTRE
BU TRAVAIL

Re: Wartime Labour Relations Regulatioms, P.C. 1003,
and re Saguenay-Quebec Telephone Company,
Chicoutimi, P,Q. and the National Catholic
Syndicate of Telephone Employees of Saguenay

Dear Sir:-

Your letter of July 29 enclosing a copy of the
agreoment between the above-noted parties has been forwarded to
me by the Chief Executive Officer of the National War Labour Board.
It would appear that the parties are complying with Section 22 (1)
of P.C. 1003 in filing this copy of their agreoment with the War-
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+ine-Lebeus Relations Board (National).

BUREAU CI sonsSLIMNISTRE
» Yours very truly,

Prégaier {'fétancz È: |

/
Director of Industrial Relations.

(Me M. Maclean)



 
~~

DEPARTMENT OF LABOUR

PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quotec, jaly 20th, 1946

To tho Chief Exeoutive Officer,
National War Labour Board,
Confedoration Building,

Dear 8iri-
Enclosed please find for appropriate action, copy

of the Collective Labour Agreement ontorod into on the
March 82, 1946 under the Quobece Professional
Syndicates’ Aot botwaon “La Compagnie de Tuléphone Suguenuye-

québec et le Syndigat national des Eaployés de Téléphone du
Saguenuy ".

Such agrecoment has been filod with the Quobeo
Department of Labour under Number

| Sincoroly yours,

| Deputy Minister.

R-194

P
A

Wr
.



 

MEMO

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| QUEBEC i :

“. *Québoo, co 29 juillet 1946.

Ma Ge+M. Giroux, cônseilLor.Juridique,
286, ruc Se-Joscph,
Québeo. |

Sujets Convention collective intorvonue centre
La Compagnie de Téléphone Saguenay-Québec et le Syndicat
national des Enployés de Téléphone du Saguenay.

Monsieur,

Je vous inolus uno copio de sotto convention concluc sous la
Loi des Syndicats profossionnols (SeReQe, 1941, chapitre 162 ot omen-

domonts) ot déposéo au ministôre du Travail lal5 avril 1946,
sous lc numéro 71  ; jo vous prio d'on faire 1tétudo ct do mo commu=
niquor vos pbsorvations, Bi

Lo Sous-nministre

,. .

’ : !
B17
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CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE BUREAU DV
‘ Eh Le : SOUS-MINISTRE

_-—.QUÉBEC, P.Q.., su TRAVAl,

Le30 juillet 1946.

 VeEASHA he Simea

1 “MonsieurJ, 0'Connell-Maher,
+8 ~~. .Sous-ministreadjoint,
a. 7.Ministdre du Travail,
§.~~BStel du Gouvernement,=

| aCher monsieur Mahery

hg - oo J'acouse réception de votre lettre
du 29 juillet, incluant une copie de la convention
collective de trrvail intervenue entre La Compagnie de
Téléphone Saguenay-Québec_et le Syndicat national des

yés de Téléphone du Sapuenay; et je prends bonne
BUREAU Du sousslidde son contenu.

Prégates s°15202

—

_ _ Je vous prie d'agréer, cher monsieur
| , l'expression de mes meilleurssentiments.

| l'administrateur délégué,

SRidamger.
AV

adrienBélanger.

 

. #

pen 1 >

 
 

 

  
 

 

      



 

MEMO destinéà

TellTS

1 i
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 Juillet, 1946

l'Administrateur délégué,
… Conseil Régional du Travail,
QUEBEC»

Monsieur,

Je vous înclus, pour l'action opportuns, une copie
de cette convention colleotive de travail intervenue le

22 mars 1946 et conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre La Compagnie de Téléphone Saguonay-québec
et le Syndicat national des Enployés de Teléphone du Ssaguenuye

Cette convention a été déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, lelS avril Lo4é.

Sinoèrement à vous,

1s sous-ainistre B18



     

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEVBRE |

- Québec,P.Q.

L.Massicotte,LL.L

  
    
    

   

  
   

    

 

   

| ; | REF

COMMISSION DE HELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONSBOARDQF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. ¢ EST. RUE NOTRE-DAME
quEnEC. à MONTREAL.

Québec, ce 3 août 1946.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

t= La Cle de Téléphone Saguenay-Québec.
- &

 

Cher monsieur:

J'accuse réception de votre lettre du
29 juillet 1946, accompagnée pour dépôt de deux copies
d'une convention de travail, en date du 22 mars 1946
intervenue entre les parties ci-dessus mentionnées et
déposée au ministère du Travail, le 15 avril 1946,sous
le numéro 71.

Bien & vous,

Secrétaire

/mg
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MINISTÈREDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 27 mai, 19486.

Monsieur P. Cusson, conseiller technique, | OÙ
Le Syndicat national des employés |
de téléphone du Saguenay, |
104, avemus Marin, ~~
Chiooutimi.

/
) Ci

— Las Bd

*
CE ;

£

| Je vous inclus un certificat constatant le dépôt fait
au minds tare du Travail, le 15 avril, 1946, sous le numéro
7) d'une convention colle ctive conclue sous la Loi des Syndi-
oats professiomols (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)
et intervenue entre la Compagnie de Téléphone Saguenay-—Québec
et le Syndicat national des tmplayés de Téléphone du Saguenay.

| Cette convention est soumise aux Règlements fédéraux
des Relctions ouvrières en temps de guerre (C.P, 100$ et umen-
demerts). Je me permets donc d'attirer votre attention sur
certainos dispositions desdits Règlements qui atfoctent en
partioulier les conventions collectives of lo status dos nar-
ties qui les signents

we. (1) Lorsque le Conseil s'est assuré que les
‘ seprésentants-négooiateurs ant été dûnent choi-

sis ou nommés, 1l les reconnaîtra comme les
représuntants-négociateurs et spécifiera l'unité
des travailleurs au nan de laquelle les reprèsen-
tants ainsi recomus sont autorisés & agir, et
une convention collective négooide par do tels

" représentants liora tout travailleur de l'unité
" spécifiée de travailleurs, "

"

"

"

"

t

"22.(1) CMmoune des parties & une convention colle o-
" tivo dovra dâs son exécution on transmettre une
" copie au Conseil, "

Vouilles agrèor l'expression de mos meilleurs sonti-
ments,

;

Le Sous-ministre
2-10

 



 

| an |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 27 mai, 1946,

 

: Monsieur Jean Dubuc, administrateur,
La Compagnie de Téléphone Saguenay-Québec,
Chicoutimi.

 

REqu CUT “Je vous inclus uncertifiont constatant le“dépôt fait
© ©au ministôêre du Travail, le 15 avril, 1946, sous le numéro
71 d'une convention colle otive conclue sous la Loi des Syndi-
oats professionnols (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements)

.. et intervenue entre la Compagnie de Téléphone Saguenay-Quibec
et le Syndicat national des Enplayés de Téléphone du Saguenay.

 

a Cette convention est soumise aux Règlements fédéraux
“ des Relations ouvridres en temps de guerre (C.P. 1003 et omen-
dements). Je me permets donc d'attirer votre attention sur
certaiînos dispositions desdits Règlements qui atrectent en
particulier les conventions collectives ot lo status des »ar-
ties qui les signents

(1) Lorsque le Conseil s'est assuré que les
"  représentants-négociateurs ont été dûment choi-
"  81s ou nommés, 11 les reconnaîtra comme les
"  représentants-négociateurs ot spéoifiera l'unité
" des travaillours au nan de laquelle les reprêsen-
"  tants ainsi recomus sont autorisés à agir, et
" une comvontion collective négociée par do tels
" représentants liecra tout travailleur de l'unité
"  apecifiée de travailleurs, "

"22.(1) CMmoune des parties & une convention collec
" tive dovra dès son exécution en transmettre une
" copie au Conseil, *

| | Vouilles agrèer l'expression de mes meilleurs senti-
ments,

Te Sous-ministre2.1161 |

 



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL. DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number n

Les présentes établissent que le Wining
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante-
day of the month of mineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a requ de Le Syn:icat national des employés ue téléphone
the Department of Labour has received from sas Saguenay

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ?1
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

“ savoir:
10 wnt:

Une convention collective en date du £2 sare, 1946
A collective agreement under date of

intervenue entre: 1a Compagaie de Téléphone Gaguenay-Quibes et 1e Syadiost national
between: des Enplayés de 2éléphone due Seguani

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de
Given in the Government House. in the City of bec.

| ce vingt-saptilne jour du mois de
Sceau - Seal this day ofthe month of

nal LS mil neuf cent quarante- aix
nineteen hundred and forty-

 StHATAULLOU0HIE F 1 4 LAARBBABRSBAE vaRAB RAED FHASUBBIRAAIRRIA IS TANS ARI URSA LO 44D ae

Sous-ministre h Deputy Minister

H-1  



Ë Co -

À 4"

“10%, avenue Morin | i0 Lo 1

  
©L'Honorable Antonio Barrette
Ministre du Travail

- Hôtel du Gouvernement

CS Aine i    
Monsieur Le |Ministre,

ERR ‘Pour nous conformer à la loi et

CT, donner à notre convention collective force de loi, nous vous envoyons,

“ 6i-inclus, un double de la convention collective intervenue entre la

Compagnie de Téléphone Saguenay-Québec et le Syndicat National des
Employés de Téléphone du Saguenay, signée le 22 mars 1946.

En même temps nous envoyons aussi

deux copies de la convention à la Commission des Relations ouvrières,

“Une au Conseil Régional et une a la Commission du Salaire Minimum.
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LE

La Conpagnie du Téléphone Saguenay-Québee, copps po-
i£tique dément incorporé, ayant sa prineipale place d*af-
faires dens la Cité de Chicooutiui, conté de Chicoutini,
d'une part, et ci-artès appelée “l'’Enpleyour*;

RL.

Le SyndtestNeticnal des Buplayés du Téléphome ds Se-
guanay, ayndicet diiment incorpord em vertu de la Loi des
Syndieats professionnels (S.RaQ 1941, oh. 162), ci-après
appelé “le Syndiout*, affilié an Conseil centrel Saguenay-
Lac St-Jean des Syndicats nationaux et à la Bonfédération
das Travailleurs Catholiques du Canada.

a) OC eontret eollectif, ci-epxbe, eopelé Yoomtrat?, 6° ap-
que À tous les enployés de le conpegnie travaillant

Chicoutini, Port-Al:red, Arvide, Jonquière et Kéno-
qua.

bd) Le tut de catte convention est d'assurer la coepére-
tion entre les patrons de la compagnie et leurs emrloyés
pour faciliter ainsi l'administretion et le bon fomo-
tionnencnt de os service publie dens l'intérêt des deux
perties concernées et du publio en général.

co) L'objet de cette convention est de fixer l'échelle dee
selaires, déterniner les conditions de trevail et sutres
nosures capables d'améliorer les relations patronales
et ouvrières des deux parties.

RIRNVEILLANCE

L'enplayeur continuera à traiter sea enployées avec censidére-
tion et le syndicat continsere à encoureger les emplegés à

 qu
A



 

Le synâtost reconnaît qu'il est du domaine exelusif de
16 conçagrie d aduinistrer son entreprise et sans res-
triction ancune à ce mjet, La Compagnie déterninera
tous les dbesoîns de metérie], fourniture ou équipement
et toutes les néthodes d'opération; elle devre naînte-
nir l'ordre, la discipline et le bon fonctionnenent du
service, Sujette aux dispositions de cette convention,
ls conpsgnie cst seulemsponseble de l'engagement, de
le promotion, du trensfert, cu renvel des membres, de som
perscrmel evec ocutte restriction que s'il y a réclane~
tion alléguent parti-pris ou diserizination kh ce sujet,
une telle réclenation sera fugée tel que prévu h la
clause du règlement des griefs.

 

a) Ls compagnie rescnnalt le ayndiest autorisé L se
former en sceiété par le secrétaire de la Province,
le 26 mal 1944, dûment eccrédité per la Cormission
doz Relations Ouvrières en Tenps de Guenre de ‘uébec,
le 22 sertenbre 1944, come étant pour les fins de la
présente convention lo seul sgent de ses employés.

bd) Pour les fine Ge cette convention l'expressien “em
ployée® dédeigne uniquement les opératrices de la ce
pagnie.

NBER

Ce ocomtrst antrere en vigueowr le jour de ou signature et
1s resters pendent les dousemois qui suivent. Il se re
nouvellers dutometiquement d armée en arnée, h acîns
l'une des parties oontractentes ait notifié l’autre,
un avis écrit, de son intention de l'abroger ou de le

que
per
no»

1
0
0
2

r
d

—
-
—



» $ =

édifier, at on du soixentilms eu trentième jour avent son
empiretions Il est entente que ee contrat restera en
vigueur pendant que les parties discuterant de son renou-
vellement, nême si la date de ce renouvelbement est expi-
rées

e) Il est convenn que le eompaguie se réserve ecmme
per le passé le droit exslusif de choisir les enpiprée
qu’elle enbanchera. Elle prendre alors en consi~
dération les quaiifieations de 1'omployds et ces
qualifications sont: Ls résidence locale, les ap~
titudes,à exfouter le travail requis, la disponitt-
lité, l'instruction, l'âze, la loyauté, les
quelités physiques, lea responsabilités ce famil~
le.

b) Lerequ'12 a‘agire du choix des enployés pour me
promotion, d'un renvoi dû au nenque de travail,
d'un réembenchage, le principe général de sénio-
rité devra préveloir quend les qualificetions (tel-
les que décrites au paragraçhe (a) qui préobde)
sont égales. Trois mois d'emploi continu seront

: pour essurer la séniorité d’un enployé et
aptès cette période, le drofît de séniorité conpte-
ra du preaier jour d'emploi.

 

Deus les cas de griafu, le procédure sera la eutventes

e) L’enplayé éuvre d'aberé soumettre cm cos à la chef
spérstries,

d) 61 une décision n°oot pes rendue per la chef
trice du dit employé dans les vingt-quatre (
heures, ou si l'enpléyé n'ost pas satisfait de la
décision de sa chef opéretrice, il cdevre exposer
rom grief wu Comité de Survelillsmos,
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e) Le Contté de Sarvetttensstrenemsttre le grief, s*11 | ,

ye lion, = prt da personel.
'

4d) 81 après los sept (7)jours qui matvrant 2°emvei de
eu ret rereonnel, celui-el n'a pu en

glement, slors ân représentant du Syndis-> 5 ¢,

  

Le.is.

81 la décision du géront générelne satisfuit pas les pare
ties on cause, l’emplayeur et le syndicat »'engagent À
Teéourir à le conciliation et à l'arbitrage, soit en vertu
de la Loi des Relations Cuvribres de Quibec, (ch. 162a,
SeReQe 1941), #0it en vertu de la Loi des Différends ouvriers
de Québec, (eh. 167, 8.R.Q. 1941), La décision des artitres
sera finale et les deux parties aux présentes s'engagent h ;
l'accepter. Pp

2 DHINVIRTLE J

 

a) Deas les trente (30) Jours qui suivront le signature du
présent contrat, un Conité de Surveillance de l'anp}i-
cation du dit contrat sera forné. Ce Comité de Survelle
lance sera connoeé de tofis nonbres nommés par Ye Syndi-
eat et pour ls durée du prvsent sontrat. Ie Conité de-
vre se réunir durant la durnière senaine de chaque mois
en dehore des heuren de travail h noînse d'entente au
oontraive et rourra se réunir plus rouvent si les oir-
oonstances 1'extpent,

D) Le Cenité devra étudier lesroventiestions et griefs des

 



«fe

cation, les teruse «et les contitiens de eutte cenventien,

2s QARAKXIER

a) La compagnie recurmatt pleinemeat lo droit qu'ent

bd) Le syndicet ne resourre pes à l'intinidation en à la
ottenir deu neutres.

3 :e) entendu qu'aucune cotivité ayndioale n° aure
@pandact les heures de treveil cu sur 1e proprié-

la oonpagnie B moins que la comprgnie ne lewoF

convenu qu’un tebloqu d'affichage sore À
tion ia ayndiest dans chaque central,

8
re ge il

8 convert qu'il n'y sure pas de grève, de sortie,
de fermeture des échanges tÆléphoniques de la compagnie,
ée ralentissement du servide ou dérengement similaire
du travail pendant la durée de le présents convention.
Les effurts les plus sérieux devront être faits rour
régler les griefs de ln facon décrite aux articles 7
et B du présent contret.

Artiale12.0HEYE -"LOGKOUXS

Dane l'intérêt générel des deux parties, 12 a été corvem
de s'en tenir eux dispositions des leis provinciales of
fédéreles relativement à la grève où "lockout®;

Ordonnance fédérales CP, 100%
Article 40 - “Tout enployeur qui déclare ou cause wn leskowd



BE+

 

obo

contrairement à} ess rhiglemsats est eoupable d'un délit
et passible, sur conviction sommaire, d'une amende d'au plus
eing cents dollurs pour chaque journée ou partie de journée
de durde du lookout."

Article 41 - * 1. Tout travailleur qui me not en grwve
treirement h ces rbglements est ecupable diun dél4 pes-
sible, sur eanviction sommaire, d’une amende d'au plus vingt
écllare pour chaque journée dm partis de journée qu'il est
en grèves

o
d

9 ”®

ment b ces règlements est coupable de délit et pe:sible,
conviction soma‘re, d'’uns aumonde d'au plus deux cents Sole
lars par jour ou partie de journée que la grève continue.”

Loi des Mifférends entre les Services publics et leurs se-
larises (S.R.GQe 1941, Che 169); article 5: * Toute grève eu
contre-grève est interdite en toute airoomstance.”

Article 7: * Quinecnque dé-
clare ou provoque me grève eu eontre-grove eontrairenent
eux dispositionsde lu présente lod, où y participe, est
passible, s'il s'agit d'un emplayeur, d'une association ou
d'un, officier ou représentant d'une association, d'une anon-
de d'su moins cent dollars et d'su plus mille dollars powr
chaque jour ou partie de jour pendant lequdl cette grève ou
contre-grève existe et dans tous les sutres cas, d'une anen-
de de dix à cinquante dollere pour cheque tel jour ou partie
de jour."

a) Len salaires établis dans 1'Appendies 1 ei-ennexé,font
partie de la présente convention. Toutefois, si les
salaires payés uetuollement sont supérieure ceux indi-
qués à l'échelle des salaires, 1ls ne eubiront aucgn
changeuent.

t) La senaine 6e travail sere la semaine actuelle de tre-
vail (36, 39, et 42 heures) peur le jours et pour la
senaîne de mit elle sears en prinoipe de 66 heures, mals

A)



- ?-

en amtsnt que possible, la eampegnie o'en Wendre 2
1a semaine de nuit aotuelle de 61 heures.

 

a) La salaire sera payshle deux fois per noie, en nor-
naie légale du Censda, ou per chèque de la compagnie.

b) Les détails suivants devroct être comruniqués aux en-
playés, sous enveloppe cachetée, evec leur salaires

= Le non et le prénon de 1'employd
b) Ls date et la période de reye
3 le taux du ssleire
d) Las éééuctions leites
e) Le montant net payé

15.

Comme perle passé, après une anrée de servies continu,
tous les enployés, réguliers à plein ten s auront droit à

;

Cotte clause ne a‘epplique qu'aux enployés qui out en
moins une année de service. La premibre semeine de mele
die ne rere rss payde mais toute maledie qui cure plus
d'une semaine, les jours suivante seront peyés comme suits
une semcins de nalatie nar anrée de service fusqu'h un
neximen de un mois par année.
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Les dispositions de estte ecrvention seront lues et inter-
pritées dans leur ensemble,

Signé per:

d'ysalduposet

rityLLle Ü 12mau 174€

LE SYRDICAT RATIONAL DES EMPLOYES DE TELE-
PHOKE DU SAQUESNAY
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Québec, le 14 mal, 1946.

Monsieur Jean Dubuc, chef du persounsl,
La compagnie du Téléphone Saguenty+Québec,
Chicoutial.

donsieur,

Nous avons bien regu un exeaplaire de le convention
collective intervenue entre le Syndicat national des tmplo; és
de Téléphone du Saguenay et la Compagnie du Téléphone
Saguenay-Juébec.

Nous avons oonstusé que le syndicat est dlinent 1noore
poré depuis le 26 nai, 1944, nals la cople que nous evonu
comyorte des signatures ductylogrephides. Nous ne pouvons,
en l'occurrence, recevoir cette entento colloctivs en vertu
de la Loi des Syndicats profesalonnels vu l'article 23 qui
3pécifie jus l'une des parties doit déposer Gus L. ministre
du iraviil uns Coyle autaentique ou, dans le cas de sous
seing privé, d'un oubls ue l'écrit qui en arrête les aispo-
sitions. In sommes, nous pourrions recevoir un excaplaire
tout à fait seablable pourvu qu'il soit si,né à l main,

Si v us d.aires déposer en vertu des règlanents [é-
déraux des rulotions ouvrières eu tæaps de guerre (C.P. 1003,
et cnendenents), v.us V-udrez Lien transaattre une copie de
Cette convention collective au Conseil de wlations ouvrières,
206, rue Vt-Joseph, jusbec.

Sincèrenent À vous,

Le sous-ainistre adjoint,

a Q'Connell-ilahaer
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_TELEPHONESAGUENAYQUEBEC
 

CHICOUTIMI, QUEBEC, 1e 2 avril 1946.

LETTRE RECUE
AVR1046

Ministre du Travail,
Hotel du Parlement,
QUEBEC

TE
DU TRAVAIL,

Monsieur,

Veuillez trouver ci-incluse la convention collec-

tive de travail, signée te 22 mars 19.6, par Le Syndicat
National des Employés de Téléphone du Saguensy et La Com-

pagnie du Télévhone Sagueneay-Québec.

Tout en attendent votre approbation, nous de-

meurons,

Vos tout dévoués

La Compagnie du Téléphone Sag.-Qué. -

JD:JB Chef du personnel.

J


